
CHARTE  
du CONDUCTEUR BENEVOLE

Le conducteur bénévole est une personne solidaire qui désire 
donner un peu de son temps occasionnellement et 

développer du lien social sur le territoire.

Je suis plutôt disponible le(s) : 
  o lundi  o matin o après-midi   
  o mardi  o matin o après-midi   
  o mercredi o matin o après-midi   
  o jeudi   o matin  o après-midi  
  o vendredi o matin o après-midi

Nom :
Prénom : 
Adresse :

Téléphone : 

- Je suis titulaire d’un permis de conduire, mon véhicule est assuré et mon contrôle technique
est à jour. 

- Je remets le reçu au passager et conserve la souche.

- Je m’engage à respecter le code de la route et à ne pas conduire sous l’emprise de l’alcool, 
de stupéfiants ou toute autre substance pouvant nuire à ma conduite. 

- Je m’engage à ne pas divulguer le sinformations qui peuvent m’être confiées par la personne 
transportée pendant le trajet.

- Je reçois la somme due en contre partie des frais kilomètriques effectués. 

- Je déclare avoir pris connaissance du réglement du service de transport solidaire, l’avoir signé
et en accepter les modalités.
 

Fait à Palluau le : 
Signature du chauffeur bénévole Partie réservée à l’administration

Documents remis : 
o Copie du permis de conduire
o Copie de la carte grise
o Copie du contrôle technique
o Copie de l’attestation d’assurance 

Mairie : mairie@palluau.fr - 02 51 98 50 24


